
STATIONNEMENT
INTERDIT

(place des Droits de l’Homme – sur 3 places le
long du square (entre la gare et le rond point

des 3 gares)

INSTALLATION PATINOIRE

LE LUNDI 5 JANVIER
2026

DE 8H00 A 18H00

ARRÊTE MUNICIPAL 2025-PM-1042
 DU 19 NOVEMBRE 2025


